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DELEGATION A L'ENVIRONNEMENT 

ENQUETE de commodo et incommodo 
AVIS D'ENQUETE N° 96-1 ENV. 

Conformément aux dispositions du code de l'aménagement 
de la Polynésie française, notamment son livre IV relatif aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, sur 
une demande formulée par M. Marc Jones, gérant de la 
E.U.R.L. Tabitian Tiki Products, en vue d'obtenir l'autorisation 
d'installer et d'exploiter une brasserie, située sur une partie des 
lots 8 et 9 de la zone industrielle de Punaruu, dans la commune 
de Punaauia. 

Une enquête publique est ouverte, à compter du 29 janvier 
1996 et jusqu'au 27 février 1996. 

Les équipements comprendront : 

- un local réfrigéré abritant la brasserie avec : 
- une unité de fermentation comprenant 3 cuves de 3400 

litres et 5 cuves de 1150 litres ; 

- une unité de conditionnement comprenant 5 cuves de 
2400 litres ; 

- une unité de stockage des bonbonnes sous pression, 

un système d'assainissement avec 
- un prétraitement par fosse septique toutes eaux ; 
- un préfiltre de protection ; 
- des tranchées d'infiltration. 

M. Albert Conroy, agent des installations classées, est dési-
gné pour remplir les fonctions de commissaire enquêteur. Le 
dossier pourra être consulté auprès de lui où il recueillera tous 
les avis, observations ou oppositions qui pourraient se manifes-
ter pendant la durée de l'enquête : délégation à l'environne-
ment, rue des Poilus-Tahitiens, B.P. 4562 Papeete, téléphone 
43.24.09. 

Fait à Papeete, le 12 janvier 1996. 
Le délégué à l'environnement, 

Terii VALLAUX. 

PARTIE NON OFFICIELLE . 

ANNONCES JUDICIAIRES ET LEGALES 

S.A.R.L. TOLERIE POLYNESIENNE 
"POLYTOL" 

Capital : 32.500.000 F CFP 
Siège social : Vallée de Tipaerui 

R.G. n° 4003 C - N° TAHITI 215400 Papeete 

Démission de cogérant 

Pour cause de départ en retraite, M. LAINE Alphonse a 
démissionné de son poste de cogérant à la date du 31 décembre 
1995. La S.A.R.L. Tôlerie Polynésienne a désormais pour 
gérante unique Mlle LAINE Jeanine. 

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 
MOERII 

AVIS DE CONSTITUTION 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 
9 décembre 1995, il a été constitué une société civile enregis-
trée : 

Dénomination sociale : "MOERE" ; 
Capital : 100.000 F CFP divisé en 100 parts sociales de 

1.000 F CFP chacune entièrement souscrites et libérées ; 
Siège : quartier Varari, HAAPITI, île de MOOREA ; 
Durée : 99 années à compter de l'immatriculation au 

registre du commerce et des sociétés ; 
Objet : L'acquisition et la gestion de toutes valeurs mobi-

lières, parts sociales et droits mobiliers et immobiliers, l'acqui- 

sition, la prise ou la remise en location de tous immeubles bâtis 
ou non bâtis, l'édification de toutes constructions, la participa-
tion de la société à toutes entreprises ou sociétés créées ou à 
créer pouvant se rattacher directement ou indirectement à 
l'objet social et à tous objets similaires ou connexes, notam-
ment aux entreprises ou sociétés dont l'objet sera susceptible de 
concourir à la réalisation de l'objet social et par tous moyens, 
notamment par voie de création de sociétés nouvelles, 
d'apports, fusions, sociétés en participation ou groupements 
d'intérêt économique, tous emprunts nécessaires à la réalisation 
de l'objet social et généralement, toutes opérations mobilières 
ou immobilières pouvant se rattacher directement ou indirec-
tement à l'objet social et à tous objets similaires. 

Gérante : Mlle Héloise LO TING ; 
Immatriculation : La société sera immatriculée au registre 

du commerce et des sociétés du tribunal mixte de commerce de 
Papeete. 

Pour avis et mention, 
La gérante. 

FIDUCIAIRE DU PACIFIQUE 
"FIDUPAC" 

Société anonyme au capital de 8.000.000 F CFP 
Siège social : FARE UTE - PAPEETE 

Registre du commerce n° 1138 B 

A la suite des délibérations des conseils d'administration 
des 11 octobre 1993 et 19 septembre 1995 ainsi que des assem-
blées générales des 25 novembre 1993 et 10 novembre 1995, les 
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